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Monsieur le Président de la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise
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Transformation de la piscine d’été en centre aquatique à Dompierre sur Besbre
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Règlement de la Consultation
Article premier : Objet et type de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

La présente consultation concerne  la transformation de la piscine d’été en centre aquatique à Dompierre sur Besbre

· Mission de levé des existants

1.2 - Type de la consultation

Cette consultation est une procédure adaptée passée en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics.

1.4 – Maîtrise d’œuvre

La maîtrise d’œuvre de l’opération n’est pas désignée.

Article 2 : Conditions de participation des concurrents

Le dossier de consultation est remis gratuitement.

Il est précisé qu’un seul dossier de consultation sera délivré à chaque participant.

Le dossier de consultation se compose, des pièces suivantes :

· Règlement de la consultation

· Convention

· Plans de l’existant

Article 3 : Organisation générale de la consultation

3.1 - Dossier à fournir par les concurrents

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

A) Les déclarations, certificats et attestations prévus à l’article 45 du Code des marchés publics, et notamment :

· lettre de candidature : formulaire DC 4 dûment complété

· déclaration du candidat : un formulaire DC 5 dûment complété

· CV des intervenants

Les formulaires DC 4 et DC 5 sont téléchargeables sur le site Internet :

http://www.finances.gouv.fr/formulaires/daj_dc.htm
NOTA : Si la personne responsable du marché constate que les pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, elle peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 5 jours.

B) Un projet de marché comprenant : 

· La convention d’étude paraphée, datée et signée ;

3.2 - Date limite de remise des offres

La date et l’heure limites de réception des offres sont indiquées sur la page de garde du présent document.
3.3 - Conditions d’envoi des offres

Les documents justificatifs à fournir par les concurrents, définis au présent règlement de consultation, devront être transmis sous pli cacheté portant les mentions :

Offre pour :
Transformation de la piscine d’été en centre aquatique à Dompierre sur Besbre
Marché de Levé des existants

NE PAS OUVRIR

Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste et parvenir à destination avant la date et l’heure limite de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Communauté de Communes

Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise
159, route de Vichy BP 14

03290 DOMPIERRE SUR BESBRE

Aucune transmission électronique n’est autorisée pour cette consultation.

3.4 - Renseignements complémentaires

3.4.1 - Demande de renseignements

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres, une demande écrite à :

Société d’equipement de l’Auvergne

42 rue de la République

BP 721

03007 Moulins cedex

à l’attentionde M. PEYLE 

ou par fax : 04 70 44 62 97

Une réponse sera alors adressée, par écrit, à tous les candidats ayant retiré le dossier, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.
3.4.2 - Visites sur sites et/ou consultations sur place

La visite du site n’est pas obligatoire.
Article 4 : Jugement des offres
4.1 - Critères de jugement

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes fondamentaux du Code des marchés publics.

Le critère retenu pour le jugement des offres est:

· Prix des prestations
4.2 - Suite à donner à la consultation

L’analyse des offres sera effectuée par une commission technique.

Le Pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager toute négociation qu’il jugera nécessaire avec les concurrents.

L’attribution des marchés sera prononcée par le pouvoir adjudicateur.

4.3 - Délai de remise des documents de l’article 46 par l’attributaire

Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre les documents visés à l’article 46 du Code des marchés publics, sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.

Article 5 : Dispositions d’ordre général

5.1 - Différends

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière.
5.2 – Unité monétaire

Les offres des concurrents seront exprimées en EURO.

5.3 – Langue

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française.

5.4 – Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours a compter de la date limite de réception des offres.
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